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Lire comme suit la liste des États ayant présenté la proposition: 

Proposition présentée par l’Allemagne, l’Australie, la Belgique, le Canada, le Danemark, 
l’Estonie, les États-Unis d’Amérique, l’ex-République yougoslave de Macédoine, 
la Finlande, le Guatemala, la Hongrie, le Japon, la Lituanie, la Norvège, la Pologne, 
la République de Corée, la Roumanie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et  
d’Irlande du Nord, la Slovaquie et la Slovénie. 
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